
MAGAZINE MUNICIPAL
D’ÉCOUFLANT

MAGAZINE MUNICIPAL
D’ÉCOUFLANT

MAGAZINE MUNICIPAL
D’ÉCOUFLANT

MAGAZINE MUNICIPAL
D’ÉCOUFLANT

MAGAZINE MUNICIPAL
D’ÉCOUFLANT

MAI / JUIN  # 101

CADRE DE VIE 
Stationnement : 
des zones bleues de retour 

VIE MUNICIPALE
Un budget maîtrisé
et ambitieux

 VIE SOCIALE 
Des proxim’été sportifs



2

Au mois de Mai, fais ce qu’il te plaît !

Cette année, l’hiver a été doux et pluvieux. Un ancien dicton nous rappelait la 
possibilité qu’il puisse y avoir sept crues. Cela a été confirmé et l’eau a stagné 
durablement sur nos bords de Sarthe rappelant à ceux et celles qui n’ont pas 
connu les crues de 1995 que l’eau peut monter très haut dans les Basses Vallées 
Angevines. Le printemps a tardé à s’installer, mais espérons que le soleil s’impose et 
brille durablement jusqu’à l’été et au-delà.

Le mois de Mai, avec ses ponts, préfigure chaque année la saison estivale. De 
nombreuses manifestations et activités vous seront proposées sur tous les quartiers 
de mai à fin juin. Puis le samedi 29 juin, nous retrouverons notre « Fête de l’été », 
traditionnel moment familial pour petits et grands autour d’animations festives et 
musicales de qualité pour le plus grand plaisir de tous !

Après l’inauguration et la porte ouverte à la nouvelle halle de tennis en mars 
dernier, nous enchaînons avec le lancement de la rénovation du complexe sportif 
Simone-Signoret, autre grand chantier du mandat. Cette requalification permettra 
de bénéficier de plus de créneaux pour nos associations sportives ou culturelles, 
mais également, et cela est très important pour nous les élus, une ouverture plus 
conséquente vers les écoles et collèges (G. Sand, Debussy et St Aubin de la Salle). 

Nous poursuivons la mise en œuvre de nos engagements du mandat sur les 
grands chantiers structurants, mais également sur toutes les actions en faveur 
du développement durable, afin de préserver la qualité de notre environnement et 
donc de notre vie au quotidien. Nous avons aussi poursuivi nos réunions publiques 
avec la réalisation d’une quatorzième rencontre de quartier en mars au Port Launay, 
et nous aurons le 8 juin prochain une quinzième réunion publique sur le secteur 
de la Chabolais. Ces rencontres sont plébiscitées par les habitants et sont riches 
d’échanges transparents et sereins, comme nous les aimons, sur tous les sujets 
car cela nous permet de nous immerger au cœur de la vie de chaque micro quartier.

En attendant toutes ces rencontres, je vous souhaite à toutes et à tous un printemps 
régénérateur ainsi qu’un bel été à venir.

Amitiés

Denis CHIMIER
Maire d’Écouflant

dito
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VIE MUNICIPALE

Conseil municipal
Comptes-rendus de février et mars 2024

Domaine et patrimoine
Identification des Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZA EnR) 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 vise à accélérer le développement des énergies 
renouvelables de manière à lutter contre le changement climatique et préserver la 
sécurité d’approvisionnement de la France en électricité. Les communes ont été 
invitées à identifier des « zones d’accélération » pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergie renouvelable. Angers Loire Métropole a proposé 
un cadre commun à ses 29 communes membres pour les accompagner dans cette 
démarche. Le conseil a validé les zones retenues sur Écouflant, principalement pour 
du photovoltaïque. L’éolien n’est pas possible sur la commune en raison de son 
classement en zone Natura 2000.

Renouvellement de la convention d’adhésion au service de conseil en énergie partagée

Le Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine et Loire (SIEML) a mis en place une 
mission de Conseil en Energie Partagé, auprès de ses adhérents. Le conseiller en éner-
gie partagé est la personne ressource pour élaborer une stratégie globale d’interven-
tion sur le patrimoine de la collectivité. Ses missions consistent à proposer des leviers 
d’amélioration dans la gestion énergétique de nos bâtiments et à accompagner la col-
lectivité sur des projets comme le Relais de Provins. C’est un service d’aide à la déci-
sion. Écouflant y a souscrit dès 2020 et a validé le renouvellement pour trois ans pour 
un montant annuel de 2 267 €.

Mesures compensatoires à la destruction de zones humides - Accord de principe 
Dans le cadre du déménagement des services techniques d’Enedis sur le parc d’ac-
tivités Angers / Océane à Verrières-en-Anjou, le projet d’aménagement impacte 
une zone humide. Un site de 1,5 ha comportant 6 450m² de zone humide situé sur 
la commune d’Écouflant (le long de la voie SNCF à Beuzon) permet, selon le rapport 
du bureau d’études Thema Environnement, de restaurer/améliorer en totalité la zone 
humide impactée par le projet d’Enedis. En contrepartie de la conclusion du futur bail 
emphytéotique administratif, le promoteur s’engage à concevoir, en concertation avec 
la municipalité d’Écouflant, un projet de restauration et de renaturation des zones 
humides. Le conseil municipal a donné son accord de principe.

Finances publiques
Contrat d’association avec l’OGEC Sainte Jeanne d’Arc
Conformément à la loi, le montant de la participation de la Commune à l’OGEC Sainte 
Jeanne d’Arc est calculé en se référant aux dépenses de fonctionnement de l’enseigne-
ment public. Au vu des coûts constatés en 2023, la participation applicable en 2024, est 
la suivante : 1 184,36 € par enfant en maternelle et 295,55 € par enfant en élémentaire. 
Le montant global de la participation 2024 à l’OGEC s’élèvera donc à 58 888 €.

Environnement
Aide communale pour l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie aérien 
Le conseil municipal a reconduit l’aide instaurée en juin 2023 (39 dossiers validés) pour 
les Écouflantais qui achètent un récupérateur d’eaux pluviales destiné notamment à 
l’arrosage des jardins. Cette aide est calculée comme suit : 50 % du montant de l’acqui-
sition plafonnée à 50 € pour une capacité inférieure ou égale à 500 litres et 100 € pour 
une capacité supérieure à 500 litres. Pour en bénéficier, le demandeur doit signer une 
convention à retirer auprès du service environnement. 

Le compte-rendu du conseil municipal 
est disponible sur les bornes tactiles 
à l’extérieur de la mairie et devant le 

centre commercial d’Éventad, 
ou sur le site  : www.ecouflant.fr

Prochains conseils municipaux :
mardis 28 mai et 25 juin à 20h à la 

mairie (sous réserve de changement).

   
NAISSANCES
Abrayane AHMED ABDOU, 
né le 27 janvier 2024 
Falla KANE, 
née le 8 février 2024    

DÉCÈS
Christian DREUX,
84 ans, le 16 novembre 2023 
Hayder FRIAA, 
83 ans, le 29 janvier 2024 
Marylène PUSSET
épouse RENOU, 
77 ans, le 5 février 2024 
Jozef UNTERLECHNER, 
89 ans, le 8 février 2024 
Yvette FONTESSE
épouse HÉTEAU, 
89 ans, le 10 février 2024 
Chantal DIONOT 
veuve GUICHARD, 
82 ans, le 2 mars 2024 
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Objets trouvés
• 1 jeu de 2 clés plates 
• 2 clés de cadenas identiques  
• 1 pull en laine bleu 

       
  

     
Info pratique 
Fermeture
exceptionnelle
La mairie sera exceptionnellement 
fermée les vendredi 10 et samedi 
11 mai. 

En cas de décès, vous pouvez 
joindre l’astreinte au 06 76 47 49 93.
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BUDGET
2023 puis 2024 : accélération des investissements communaux

L’année budgétaire 2023 aura été impactée par l’inflation généralisée (+4,9% en France). 
Pour y faire face, nous avons pu compter sur une gestion responsable de la part des 
services communaux. Par exemple, le plan de sobriété énergétique mis en place donne 
les résultats escomptés. 
Malgré de fortes augmentations dans certains domaines comme les primes d’assurances 
(+ 44% soit une augmentation de 11 000€) ou l’électricité (+ 20% soit 20 000 € de plus malgré 
une baisse des consommations), les résultats de la gestion 2023 sont satisfaisants.
Ces derniers ont permis de réaliser les prévisions budgétaires de manière sereine et, 
comme promis, sans augmentation des taux de la taxe foncière et emprunt.
Les bases fiscales de la taxe foncière qui ont été réévaluées de 7,1% par l’État en 2023, le 
seront de nouveau en 2024, mais dans une moindre mesure : +3,9%, ce 
qui aura un impact positif sur le budget communal. 
De 2014, début du précédent mandat, à 2023, les investissements 
communaux dans le tissu économique local représentent plus de 20 
millions d’euros (2 millions annuels en moyenne) et nous accélérons 
aujourd’hui : 3,2 millions d’euros réalisés en 2023 puis 3,6 millions 
d’euros prévus cette année.

Guy Sabadel, adjoint aux finances  

Des résultats 2023 
meilleurs que prévus
Le compte administratif, retra-
çant tous les mouvements 2023, 
a été approuvé en conseil muni-
cipal le 20 février 2024. 
Les hausses liées à l’inflation ont 
été inférieures aux prévisions et 
les dépenses ont été maîtrisées, 
ce qui a permis de dégager un 
excédent supérieur à 3 millions 
d’euros. Un tiers a couvert les 
dépenses d’investissement 2023 
et le dernier tiers est réinjecté 
dans les recettes 2024. 
Le budget prévisionnel 2024 a 
été adopté le 20 février dernier.

D’où provient l’argent de la Commune en 2024 ?

Recettes de fonctionnement
6 173 000 €

Recettes d’investissement
3 660 000  €

Recettes des services
à la population

Impôts et taxes
Dotations

et participations
Autres produits

Enfance-Education-Jeunesse
Administration générale

Environnement, urbanisme,
voirie et bâtiments

Vie culturelle et sportive
Actions sanitaires et sociales

Police municipale
Autre (dont communication)

Salle de Sports Eventard
Halle de Tennis
Relais Provins
Autres pojets
Rénovation
Bâtiments/Voirie
Equipements
Remboursement
des emprunts

Autofinancement
Subventions
Remboursement
TVA et TA
Cessions Immobilières

83,95 %

32 %

4 %
2 %3 % 2 % 6 %

21 %

11 %

19 %
9 %

8 %

15 %

41 %

26 %

82 %

6 %
4 % 8 %

12 %

3 %
14 %

71 %

Travaux
et acquisitions
Remboursements
des emprunts83,95 %

97 %

3 %

Recettes des services
à la population

Impôts et taxes
Dotations

et participations
Autres produits

Enfance-Education-Jeunesse
Administration générale

Environnement, urbanisme,
voirie et bâtiments

Vie culturelle et sportive
Actions sanitaires et sociales

Police municipale
Autre (dont communication)

Salle de Sports Eventard
Halle de Tennis
Relais Provins
Autres pojets
Rénovation
Bâtiments/Voirie
Equipements
Remboursement
des emprunts

Autofinancement
Subventions
Remboursement
TVA et TA
Cessions Immobilières

83,95 %

32 %

4 %
2 %3 % 2 % 6 %

21 %

11 %

19 %
9 %

8 %

15 %

41 %

26 %

82 %

6 %
4 % 8 %

12 %

3 %
14 %

71 %

Travaux
et acquisitions
Remboursements
des emprunts83,95 %

97 %

3 %

Résultat de 
fonctionnement 2023

Résultat 
d’investissement 2023

Recettes 
budget 2024

Recettes
8,53 M€

Excédent
3,37 M€

1,27 M€

Déficit
2,10 M€ Dépenses

5,39 M€

Excédent
reporté sur 2024

Dépenses
5,16 M€

Recettes
3,29 M€

Couverture du déficit 
d’investissement
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FONCTIONNEMENT
RECETTES
Le montant prévisionnel des recettes réelles 
en 2024 est de 6 173 000 € (hors excédent 2023 
reporté), en hausse de 47 000 € (+ 0,77%) par rap-
port à 2023.

Les recettes de la commune proviennent à 82 % 
des impôts et taxes (5 045 000 €) dont 2 009 000 € 
versées par Angers Loire Métropole au titre de 
l’attribution de compensation (recettes fiscales 
liées à la zone industrielle).

Les autres recettes proviennent des subventions, 
des participations (comme celle de la CAF), des 
produits des services communaux (périscolaire, 
saison culturelle…) et des locations.

DÉPENSES
Le montant des dépenses réelles de 
fonctionnement est estimé à 5 050 000 € en 
hausse de seulement 22 000 € (+ 0,44%) par 
rapport au budget précédent. Et ce, malgré le 
contexte inflationniste.

La différence entre les recettes et les dépenses 
réelles de fonctionnement dégage un autofinan-
cement de 1 123 000 € (+ 25 000 €) auquel il faut 
ajouter l’excédent reporté des années précédentes 
de 1,27 M € ce qui donne un autofinancement 
total de 2,39 M €.

INVESTISSEMENT
DÉPENSES
L’enveloppe globale 2024 est estimée à 3 660 000 €.

Les principales opérations prévues sont :
• Rénovation de la salle des sports d’Éventard : 1 515 000 €
• Construction de la halle de tennis (dernière partie) : 703 000 €
• Construction du relais de Provins (première partie) : 329 000 €
• Renforcement de l’église : 130 000 €
• Etudes pour la nouvelle école élémentaire du Bourg : 60 000 €
• Agrandissement/équipement de la mairie (solde) : 57 000 €
• Parc de loisirs en bords de Sarthe (dernière partie) : 55 000 €
• Travaux de voirie et réseaux : 79 000 €
• Rénovations des bâtiments communaux : 322 000 €
• Équipement des services : 175 000 €
• Espaces verts et mobilier urbain : 30 000 €
• Investissements dans les écoles : 20 000 €

EMPRUNT
Le capital de la dette à rembourser pour l’année 2024 est de 76 000 €, 
compris dans l’enveloppe de 3,6 M € des investissements.
L’endettement de la Commune est cinq fois plus faible que les autres 
communes françaises. Fin 2023, l’encours est de 142 € par habitant 
contre une moyenne de 726 € par habitant pour les communes de la 
même strate.
Le niveau de la dette au 31/12/2024 sera de 558 000 € pour une 
capacité de désendettement inférieure à un an.

RECETTES
Les investissements 2023 seront financés par :
• L’autofinancement
• Les cessions immobilières : 111 000 €
• Les subventions perçues (État, Région et Département) : 434 000 €
• Le fonds de compensation de la TVA et la taxe d’aménagement : 
523 000 €

Où va l’argent de la Commune en 2024 ?

La répartition des dépenses de fonctionnement 
5 050 000 € 

    

Dépenses d’investissement
3 660 000 €

     

Recettes des services
à la population

Impôts et taxes
Dotations

et participations
Autres produits

Enfance-Education-Jeunesse
Administration générale

Environnement, urbanisme,
voirie et bâtiments

Vie culturelle et sportive
Actions sanitaires et sociales

Police municipale
Autre (dont communication)

Salle de Sports Eventard
Halle de Tennis
Relais Provins
Autres pojets
Rénovation
Bâtiments/Voirie
Equipements
Remboursement
des emprunts

Autofinancement
Subventions
Remboursement
TVA et TA
Cessions Immobilières

83,95 %

32 %

4 %
2 %3 % 2 % 6 %

21 %

11 %

19 %
9 %

8 %

15 %

41 %

26 %

82 %

6 %
4 % 8 %

12 %

3 %
14 %

71 %

Travaux
et acquisitions
Remboursements
des emprunts83,95 %

97 %

3 %

+ 0,44 % seulement
Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement 
n’augmentent que de 0,44% cette année (+22 000 €).
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Police municipale :
un service de proximité
Le service a présenté son rapport analytique 2023. Il passe 
les deux tiers de son temps sur le terrain, pour des actions 
de prévention ou des interventions. Parmi les actions récur-
rentes : la vidéoprotection (visionnage), le suivi de véhicules en 
stationnement gênant ou abusif, la réglementation des com-
merces non sédentaires et des pontons, les animaux errants, 
les cimetières et la prévention routière auprès des écoles.
Le travail administratif reflète ce travail sur le terrain : 713 
mains-courantes rédigées, quatre procédures établies (urba-
nisme et défaut d’assurance), 20 courriers divers adressés à 
des particuliers et 225 arrêtés municipaux, débits de boissons 
au parc des expositions et ventes au déballage.
L’une des actions concerne le radar pédagogique. Il a été mis 
en place par exemple du 30 août au 23 novembre 2023 dans 
la rue du Colonel Léon-Faye. 72 288 valeurs ont été mesurées 
dans les deux sens de circulation (tous types de véhicules) 
pour une vitesse moyenne de 34 km/h. 85 % des véhicules 
roulent entre 0 et 41 Km/h. 2 % des véhicules sont en excès de 
vitesse, avec un maximum enregistré à 91 km/h. Ce type de 
déploiement permet de qualifier le ressenti des riverains sur 
la vitesse des véhicules.

Un nouvel agent 
Suite au décès de l’un des policiers 
municipaux, un recrutement a été 
lancé. Guillaume Potier prendra la res-
ponsabilité du service à compter du 13 
mai. Policier municipal depuis 27 ans, il 
arrive de Montreuil-Juigné où il officiait 
depuis 2002. Il formera un nouveau 
binôme avec Eric Caron. Le service est épaulé par le référent 
sécurité Jean-Claude Bourreau.

Questions / Réponses 
entre Municipalité
et habitants
Réponses de la Municipalité à l’issue de la 
rencontre de quartier organisée à Port Launay, 
avec les rues suivantes : allée des Roseaux, rue 
du Port Launay, Chemin de Bel Air, allée des Iris, 
route du Pont aux filles, rue des Saules, chemin 
de la Grande Maison, chemin de la Barbotinière.

Pourquoi certaines rues ne peuvent-elles pas 
être raccordées à la fibre ? 
Le service universel des télécommunications est un service 
public français, distinct des services de la commune. Les 
problèmes touchant le réseau aérien et souterrain de 
télécommunications sont du ressort de son concessionnaire, 
à savoir : Orange. Orange a repris le déploiement de la 
fibre début 2024 pour une fin prévisionnelle fin 2025 sur 
Angers Loire Métropole, d’après les éléments qui nous ont 
été communiqués à ce jour par Orange. Certains secteurs, 
comme Port Launay, sont donc «en attente de déploiement», 
sans qu’un problème technique n’ait été identifié pour 
autant. Vous pouvez retrouver la Carte de couverture Fibre 
sur le site reseaux.orange.fr et vous abonner aux actualités 
pour être informés de l’arrivée de la fibre dans votre quartier.

Que pouvez-vous faire pour sécuriser l’entrée
du bourg ? 
La route du Pont aux Filles est une des deux voies principales 
qui permet de rejoindre le bourg d’Écouflant et dessert de 
multiples rues adjacentes. Elle est donc empruntée par un 
nombre important de véhicules. L’aménagement de la piste 
cyclable (cf p. 7) permettra de sécuriser les cyclistes et devrait 
également limiter la prise d’accélération des usagers entre le 
rond-point du Pont aux Filles et l’entrée du bourg.

En complément, un plateau ralentisseur sera aménagé au 
niveau des serres pour faire diminuer la vitesse, marquer 
l’entrée du bourg et sécuriser la traversée vélos/piétons 
venant de la future voie cyclable. Plusieurs opérations de 
verbalisation seront par ailleurs organisées avant l’été sur 
cette voie.

Enfin, certains habitants ont fait part de leur souhait 
de voir des miroirs installés pour faciliter la sortie des 
véhicules provenant des voies adjacentes. Toutefois et 
conformément à la règlementation, la pose de miroirs doit 
rester exceptionnelle car elle induit de nouveaux risques : 
mauvaises appréciations des vitesses et des distances, 
pollution visuelle, obstacle pour le stationnement. Les miroirs 
donnent parfois aux automobilistes une confiance illusoire, 
principale source de danger sur les routes. Concentration, 
vigilance et respect des autres usagers restent les meilleurs 
alliés en matière de prévention routière.

…

Inventaire participatif
Quels arbres remarquables
à Écouflant ?
Un arbre remarquable est un arbre qui enrichit la qualité du 
cadre de vie et l’environnement communal par son âge, sa 
taille ou son essence, qui est marquant dans le paysage et qui 
est visible depuis l’espace public. Neuf sujets sont déjà inscrits 
dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal depuis 2017. 
Écouflant participe en 2024 à l’inventaire lancé par Angers 
Loire Métropole (ALM).
Jusqu’à la fin juillet, participez au recensement des arbres 
remarquables via le QR code ci-contre.
Les propositions seront ensuite expertisées par les services 
d’ALM avant une validation par les élus d’Écouflant. Début 
2025, une restitution sera faite aux habi-
tants. 
Venez participer à la balade botanique 
organisée par France Nature Environ-
nement le mercredi 19 juin à 14h30 au 
départ de la place de la mairie.
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Claude CHERRÉ 
Un écouflantais portera 
la flamme olympique
Le mardi 28 mai prochain, la flamme 
olympique traversera le Maine-et-Loire. 
Claude Cherré, acteur du monde associatif en 
sa qualité de Président de l’office municipal 
des sports d’Angers, aura l’honneur d’être 
un des porteurs officiels de la flamme 
olympique parmi les quatre sélectionnés par 
la ville d’Angers. Il réside dans le quartier 
d’Éventard et, toujours sportif, il se déplace 
quotidiennement en vélo.

Passionné de football depuis toujours, d’abord joueur à la Croix Blanche 
Football Angers, il a été ensuite entraîneur de 1979 à 1990 avant de 
devenir président de 98 à 2010.

Homme de passion et acteur important du monde sportif angevin, 
Claude Cherré a toujours œuvré pour une pratique sportive éthique, 
inclusive, populaire et mixte. Il a poursuivi ses engagements associatifs 
bénévoles au sein de l’Office municipal d’Angers en 2011 avant de 
remplacer l’illustre Roger Mikulak comme président en 2015. 

Pourquoi avez-vous été désigné pour porter la flamme olympique ?

Pour mon engagement associatif, tradition familiale, qui date de plus 
d’une cinquantaine d’années et pour mon approche du monde du sport 
qui repose sur l’accompagnement et l’éducation par le sport de jeunes 
en difficultés sociales et familiales.

Comment vivez-vous cette désignation ?

J’ai été très surpris et cela me gêne presque un peu car je ne suis pas 
d’une nature à me mettre en avant. Je reçois beaucoup de messages 
de félicitations et d’encouragements car j’ai été convié par le Comité 
Olympique à communiquer sur les réseaux sociaux.

Comment se déroulera votre participation ?

Le mardi 28 mai 2024, vers 18h, je devrai parcourir 200 mètres avec la 
flamme olympique à une vitesse limitée à 4km/h, mais à ce jour (NDLR : 
en mars), je n’ai pas plus de détails sur le lieu. Peut-être est-ce dû à des 
raisons de sécurité.

Piste cyclable
Travaux au Pont aux filles
Les travaux d’aménagement pour la piste cyclable entre le 
rond-point du Pont aux filles et Port Launay doivent débuter 
fin avril pour plusieurs phases. Un alternat avec des feux ou 
d’autres modifications temporaires de circulation pourront 
être mis en place. La plus grande vigilance est requise sur cet 
axe durant les travaux. Angers Loire Métropole, commanditaire 
du chantier, en profite pour changer aussi une partie du réseau 
d’eau potable.

Élections
européennes
Pourquoi et comment ?
Tous les cinq ans, les citoyens de l’Union 
européenne sont invités à élire les 720 membres 
du Parlement européen. Ces élections se 
tiendront en un seul tour, le dimanche 9 juin 
2024 en France, pour choisir les 81 eurodéputés 
français. Les bureaux de vote seront ouverts de 
8h à 18h à Écouflant.

À quoi sert le Parlement Européen ?
Les missions du Parlement Européen peuvent 
sembler éloignées de la vie quotidienne : 
élaboration de lois européennes en co-décision 
avec le Conseil européen, décision du budget 
de l’Union Européenne, etc. Pourtant, les 
conséquences des décisions du Parlement 
ont un réel impact sur le cadre de vie des 
citoyens européens. Si le Règlement Général à 
la Protection des Données (RGPD) ou encore la 
neutralité carbone ne vous disent peut-être rien, 
d’autres illustrations quotidiennes et locales vous 
parleront assurément : 

- L’instauration d’un chargeur universel pour les 
smartphones (l’USB-C), visant à simplifier la vie 
des consommateurs et à réduire les déchets,

- L’octroi d’aide financière pour des équipements 
publics comme le déploiement des bornes wifi 
publiques à Écouflant.

Quel document dois-je présenter le jour 
du scrutin ?
Pour pouvoir voter, vous devez présenter un titre 
d’identité en cours de validité ou périmé depuis 
moins de 5 ans. Si vous n’en avez pas, d’autres 
pièces peuvent être présentées. Nous vous 
invitons dans ce cas à vous rapprocher de la mairie 
avant les élections afin d’étudier votre situation. 
Par ailleurs, l’identité numérique certifiée (France 
Identité) n’est pas valable ; actuellement, elle 
ne peut être utilisée que pour les demandes de 
procurations.

J’ai perdu ma carte électorale. 
Que dois-je faire ?
Sa présentation le jour du scrutin reste 
facultative ; son absence ne vous empêchera 
donc pas de voter. Il n’est pas possible de rééditer 
une carte électorale suite à une perte, il n’est donc 
pas nécessaire d’en déclarer la perte en mairie. 
Pensez surtout à venir avec votre titre d’identité !
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CADRE DE VIE

Relais de Provins
Construction d’un bâtiment multi-services à Provins
Annoncée il y a un an, la réflexion sur un nouveau bâtiment municipal à Provins a abouti. Le conseil 
municipal a validé en mars dernier l’Avant-Projet Définitif, conçu par l’atelier CheD Architectes. 
C’est l’un des gros investissements de fin de mandat, avec le complexe sportif d’Éventard.

 Où ? 
Le futur bâtiment sera positionné à l’angle des rues 
de l’hippodrome et du colonel Léon Faye, à côté du city 
stade. Ce terrain avait été conservé par la mairie en 
vue d’y implanter un équipement public à long terme. 
Ce sera finalement plus tôt. Un local provisoire pour 
la jeunesse-proximité a été installé pour commencer 
à être présent sur le quartier. L’emplacement du 
bâtiment permettra des évolutions futures (extension 
possible). 

 Quand ? 
« Ce projet n’était pas prévu au démarrage de ce 
mandat, mais l’arrivée de 2000 habitants sur ce 
nouveau quartier de Provins nécessite la présence de 
services de proximité sans attendre » avance le maire 
Denis Chimier. La solidité financière d’Écouflant lui a 
permis de mener ce projet de plus d’un million d’euros 
tambour battant. Le permis de construire est en cours 
d’instruction. Les travaux devraient débuter fin 2024 
pour un an. Le relais de Provins pourra ainsi accueillir 
ses nouveaux usagers d’ici 18 mois.

 Quoi ? 
Pensé comme un lieu ouvert et modulable, ce bâtiment 
regroupera une salle polyvalente à usage des associations 
et habitants du quartier, un accueil jeunesse (pour les 14-25 
ans) avec un point informatique en libre accès, des bureaux 
de permanence pour le CCAS, les services de la mairie et 
d’autres partenaires. Enfin, un lieu d’accueil enfant-parent 
(LAEP) est prévu dans la structure.
D’autres équipements extérieurs complèteront l’offre de 
services : un panneau d’informations tactile, une boîte de 
retours de livres et un projet de casier pour réceptionner les 
réservations auprès de la bibliothèque est en réflexion. La 
piste d’une structure de fitness est également étudiée.

 Comment ? 
La municipalité a décidé d’aller plus loin que la RE 2020. Elle investit 
plus de 1 200 000 € pour que le bâtiment soit passif et réponde 
au défi de transition énergétique. Il s’agira d’une construction en 
ossature bois avec isolation en laine bio-sourcée et enduit à la 
chaux extérieure.
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Collège Debussy
Une balade pour 
découvrir les nichoirs 
Dans le Confluences de novembre 2023, nous 
avions annoncé la fabrication de nichoirs par 
les élèves du Club Nature du collège Debussy. 
Ceux-ci sont terminés et ont été posés à 
plusieurs endroits du quartier d’Éventard sur 
les espaces publics, dans la cour du collège, de 
l’école George-Sand, de la résidence Domitys et 
du SAETED Provins.
Une inauguration sous forme de balade, sur un 
parcours de 2,2 km, aura lieu le vendredi 17 mai 
à partir de 14h au départ du collège. Venez 
nombreux féliciter les élèves pour leur travail.
 

Halle de tennis
Les courts extérieurs vous attendent 
Deux courts extérieurs ont été aménagés à côté de la halle de 
tennis, rue d’Éventard. Ils sont en libre accès pour la pratique 
exclusive du tennis, tous les jours, sauf lors de compétitions du 
club de tennis.
Pour jouer à l’intérieur, il est nécessaire d’adhérer au Tennis 
Écouflant Club.
 

 

Stationnement dans le bourg  
Les zones bleues 
étendues 
le 1er mai
Entre la mairie, l’église, les logements 
et les commerces, les besoins en 
stationnement sont nombreux 
et divers dans le centre bourg. 
Une solution provisoire avait été 
instaurée à l’été 2023 pour faciliter la 
cohabitation entre les véhicules des 
logements et de la guinguette.

Le stationnement en centre-bourg 
étant limité, ces modifications ont 
entraîné, notamment pour les 
personnes âgées, des difficultés 
d’accessibilité à la mairie et à l’église. 
Afin d’optimiser le stationnement, 
deux principaux changements vont 
donc être opérés.

Tout d’abord, les emplacements 
concernant les logements, qui avaient été transférés, vont être réaménagés sur 
le parking rue de Sauron. Afin de faire respecter le caractère « réservé » de ces 
places, plusieurs dispositifs sont prévus (lisibilité, signalétique).

Plus globalement, une carte de stationnement a été remise à chaque logement 
dans les immeubles afin que les résidents puissent stationner l’un de leurs 
véhicules sur les emplacements qui leur sont réservés.  

Ensuite, la commune va réinstaurer une « zone bleue » en centre-bourg (voir 
schéma ci-contre). Le stationnement y sera limité à 2h, avec disque de station-
nement, de 9h à 19h, du lundi au samedi. Si vous ne disposez pas de disques, il 
vous sera possible d’en retirer un gratuitement à l’accueil de la mairie.

Le non-respect de ces stationnements conduira à une verbalisation par les 
policiers municipaux, à compter du 1er mai.

Quatre collégiens du projet au premier plan : 
Eva, Lisa, Ines et Nathan et leurs professeurs 
Cathy Leusie et Damien Meyer.
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Proxi’nature
Des animations gratuites entre 
sport et nature le 3 mai
Nous vous attendons le vendredi 3 mai, de 14h au coucher 
du soleil, pour un nouvel événement : défis sportifs et 
sensibilisation à l’environnement vous feront passer une 
belle journée en bords de Sarthe !

De 14h à 17h : Défis sportifs olympiques

Badminton, tennis de table, tir à l’arc, cécifoot, pétanque, 
basket et canoë seront au programme. Unis-cités animera 
un quizz olympique. Des groupes de jeunes sont déjà 
inscrits, mais les ateliers sont ouverts à tous avec une 
rotation sur chaque stand durant l’après-midi. Pour le tir à 
l’arc, vous emprunterez le bac car le pas de tir sera installé 
de l’autre côté de la Sarthe.

De 14h à 18h : Village éco-responsable

Diverses animations seront proposées en continu :
- Exposition interactive « 20 000 lieues nautiques »sur la 

biodiversité au fil de l’eau avec les Petits Débrouillards
- Éviter le gaspillage alimentaire avec Solidarifood et son 

vélo smoothie
- Troc et don sur le jardin : apportez le matériel ou les 

bulbes que vous n’utilisez pas et repartez avec des 
plants

- Remise de composteur, à condition d’avoir réservé

De 16h à 17h : Rando nature

L’association Rando loisirs et le service solidarités 
proposent une petite randonnée à la découverte des 
plantes. 

De 17h30 à 18h30 : Pilates et Stretching

L’ACPL animera cet atelier de découverte du pilates et 
stretching dans un cadre idyllique, en bords de Sarthe !

De 18h30 à 19h30 : Théâtre «Garden party»

Théâtre déambulatoire par la Compagnie de la roulotte 
avec sa création «Garden Party». Ce florilège de textes 
courts et contemporains sur les insectes, les fleurs, 
les légumes et les arbres vous fera voir d’un autre œil 
l’environnement qui vous entoure.

19h30 : pique-nique zéro déchet

Chacun apporte son pique-nique pour un moment 
convivial. Objectif ? Faire le moins de déchets possibles à 
l’issue de ce dîner sur l’herbe.

Et en continu, des jeux pour jouer en famille !

Les festivités, toutes gratuites, sont prévues en bords 
de Sarthe. Si la décrue n’est pas suffisante, ou le 
terrain impraticable, les animations auront lieu place 
Bellebranche.

Pass’Sarthe  
Le bac reprend du service
dès le 8 mai ! 
Du 8 mai au 30 juin, puis du 7 au 29 septembre, le bac circu-
lera tous les samedis et dimanches ainsi que les jours fériés 
(du 8 au 12 mai et le lundi 20 mai).
Du 6 juillet au 1er septembre, le bac circulera tous les jours.
Le départ d’Écouflant se fait à heure fixe : 9h, 10h, 11h, 12h, 
14h30, 15h30, 16h30, 17h30 et 18h30.
Ce bac permet la jonction directe entre Écouflant et Cante-
nay-Épinard par la rivière, ce qui offre la possibilité de faire une 
boucle à pied ou à vélo autour de l’ile St-Aubin (16 km) et de 
rejoindre les sentiers de randonnées angevins.
Le démarrage, puis le fonctionnement du bac sont soumis aux 
aléas naturels (niveau de l’eau, météo…).

CADRE DE VIE

ÉCOGESTE 
Faire un pique-nique
zéro déchet    
Les pique-niques sont une grande source de 
déchets. Essayons de limiter notre impact et de 
rendre écoresponsable ce moment festif :  
- On apporte de la vaisselle de la maison ou 

réutilisable : assiettes, couverts, gobelets... 
- On évite les bouteilles en plastique à usage unique, 

on utilise des gourdes pour les boissons et un 
thermos pour le café 

- On évite les emballages industriels, on prépare 
des plats maison (salades, tartes, wraps…) que 
l’on transporte dans des contenants réutilisables 
avec couvercle ou recouverts d’un bee-wrap (film 
alimentaire à base de tissu et de cire d’abeilles)

- Pour le dessert, on pense aussi aux fruits 
- On prévoit des serviettes en tissu qui peuvent 

emballer les sandwiches et vont apporter une 
touche d’élégance au repas, avec pourquoi pas une 
jolie nappe également en tissu assorti !

- Pour le transport, une glacière, un sac isotherme 
ou un panier feront très bien l’affaire
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ÉCONOMIE LOCALE ET EMPLOI

Commerce de proximité
Renouveau à la boulangerie du bourg
Arnaud Geslain et Audrey Godin ont repris la boulangerie du bourg. Après six 
semaines de travaux intensifs, ils ont ouvert « Le fournil d’Arnaud » le jeudi 25 
avril. Ils proposent les produits traditionnels de boulangerie dont 6 à 7 pains 
spéciaux, de la viennoiserie et de la pâtisserie. Ils ont également une offre de 
snacking tournante (sandwich, salade…).

Le jeune couple cherchait à s’installer depuis le covid. Après la naissance de leur 
fils, ils ont finalement jeté leur dévolu sur Écouflant : « le cadre nous a plu, c’est 
proche d’Angers et nous avons estimé qu’il y avait un beau potentiel pour lancer 
notre entreprise » expliquent-ils.

Arnaud est boulanger depuis dix ans, dans la boutique située au Ralliement. 
Audrey le rejoint dans cette aventure et assurera un mi-temps à la vente, pour 
conserver son activité esthétique par ailleurs. Ils ont embauché un boulanger et 
une vendeuse.

Facebook et instagram :  lefournildarnaud / 02 41 95 37 45

Nouveau restaurant
Le bistrot de l’industrie
Ouvert en février dernier, le Bistrot de l’Industrie, situé dans la ZI d’Écouflant, pro-
pose de nombreux services : petits déjeuners de groupe/d’entreprise, déjeuner, bar/
afterwork et dîner le vendredi soir. Le restaurant, doté d’une terrasse, accueille réu-
nions et séminaires dans un cadre moderne, tendance et chaleureux.

La carte, à base de produits frais et locaux de saison, est renouvelée régulièrement. 
Le service a lieu tous les midis du lundi au vendredi et le vendredi soir. Le Bistrot 
ouvre dès 7h30 et propose de nombreuses boissons chaudes et jus de fruits pour 
bien commencer la journée.

Pour décompresser après la journée de travail, le Bistrot de l’Industrie fonctionne en 
afterwork jusqu’à 20h du lundi au jeudi et 21h30 le vendredi. Des soirées à thème 
seront régulièrement organisées en fonction de la période de l’année et de l’actualité.

19 boulevard de l’Industrie /  
Réservations au 02 41 09 36 37 ou via le site 
internet : bistrotdelindustrie.fr 
Pages Facebook et Instagram  
bistrotdelindustrie

Tchao tchao - Un démarrage fulgurant
L’entreprise Tcha tchao a pris ses quartiers dans la zone de Beuzon 
en début d’année. Il y a deux ans, son fondateur, hydrobiologiste 
en reconversion, apprenait encore la menuiserie et peaufinait son 
idée : un kit universel pour permettre à tout le monde de s’évader.
Concrètement, Julien Boucault a imaginé un système amovible 
pour transformer facilement son véhicule en mini camping-car. 

« Je suis persuadé qu’en 
permettant aux gens 
de découvrir la nature 
au plus près, ils revien-
dront avec une sensibilité 
accrue pour changer leur 
comportement face à l’ur-
gence climatique ». 
Le projet a convaincu 
des investisseurs lorsqu’il 
est passé à l’émission  

« Qui veut être mon associé ? » sur M6 en janvier 2023. Tout s’est 
accéléré avec un carnet de commande vite rempli. Le jeune chef 
d’entreprise a alors décidé d’internaliser en investissant dans 
les machines lui permettant de découper le bois local (peuplier), 
transformé dans la région. « Les mousses viennent d’Anjou et les 
textiles sont préparés dans un Esat (établissement spécialisé) à 
Saumur. Produire en local était une évidence pour nous ».  Tchao 
tchao est d’ailleurs labellisé « Produit d’Anjou » depuis peu.
L’entreprise compte désormais onze salariés, dont trois inté-
rimaires. Et vient de boucler une nouvelle levée de fonds pour 
nourrir son développement. 

Des visites sont possibles sur RDV le mercredi après-midi  
et le vendredi pour tester le kit : 07 81 00 43 31  
ou info@tchao-tchao.com

HORAIRES
• Du lundi au vendredi (sauf le mercredi, jour de 
fermeture hebdomadaire) de 7h à 13h30 et de 
15h30 à 19h30.
• Le samedi de 7h à 17h et le dimanche de 7h à 13h.
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VIE CULTURELLE

Brochure
touristique
Randonner sur nos chemins, flâner en 
bords de Sarthe, se baigner aux Sablières, 
les activités plaisantes ne manquent pas à 
Écouflant aux beaux jours. La municipalité 
propose diverses sorties pour découvrir le 
territoire en kayak ou en deux roues élec-
triques. L’exposition « Angers sauvage » 
enjolivera le jardin du presbytère de juin 
à août.
Vous aurez aussi rendez-vous avec deux 
dates culturelles en plein air : le théâtre le 
18 juillet et le cinéma le 27 août.
Plusieurs acteurs touristiques proposent 
également des prestations ludiques. 
Retrouvez toutes les opportunités de sor-
ties dans la brochure estivale, agrémentée 
d’une belle illustration. Cette affiche sera 
en vente à l’accueil de la mairie.

À vos objectifs !
Concours photos jusqu’au 31 mai  
La municipalité et l’association « Passion 
photo Écouflant » organisent un concours 
photos ouvert aux plus de 13 ans. Le thème ? 
Mon p’tit coin de paradis à Écouflant. Photo-
graphiez-le et envoyez vos deux meilleures 
clichés à concoursphotos@ecouflant.fr. 
L’annonce des résultats (vote du jury et public) 
et la remise de lots auront lieu le 29 juin lors de 
« Sous la soleil » au Vallon des Arts.

Renseignement en mairie  
ou sur www.ecouflant.fr 

Hommage à Camille Lepage
Vendredi 31 mai / 18h et 20h30  
La photojournaliste angevine est décédée il y a dix ans, tuée en plein repor-
tage en Centrafrique. Écouflant rend hommage à son engagement et à son 
travail à travers une exposition pérenne extérieure et une exposition tempo-
raire.
Première étape le vendredi 31 mai avec l’inauguration de l’exposition des 
panneaux extérieurs à 18h. Ils seront installés dans l’allée piétonnière et 
paysagère Camille Lepage, à Provins, entre les rues de l’hippodrome et 
René-Dumont. Dans la foulée à 20h30, le film biographique « Camille » sera 
diffusé au Vallon des arts. 
C’est gratuit, mais il faut s’inscrire à la mairie au 02 41 41 10 00.
Seconde étape du samedi 8 au dimanche 16 juin de 14h à 18h30 : l’exposition 
« Camille Lepage, on est ensemble » sera présentée à la Grange. 70 photos de 
la reporter rendent compte de la situation en République centrafricaine et au 
Soudan dans les années 2012-14, au cœur des conflits. Entrée libre.

Le concert rock’n’toys 
où les parents amènent
les enfants !
> Samedi 25 mai / 19h30 
La saison culturelle va se clore en beauté, 
et en énergie, avec les Wackids. Pour ce 
nouveau spectacle « Back to 90’s », le trio 
embarque le public dans un retour vers le 
passé qui ravivera la jeunesse des parents 
et transmettra aux enfants la culture rock 
de la fin du siècle dernier.

Concert au Vallon des arts, 1 rue des Goganes 
• Tarif enfant (à partir de 4 ans) : 8 € en pré-vente / 

10 € sur place le jour même  
• Tarif adulte (à partir de 12 ans) : 11 € en pré-vente /

14 € sur place le jour même
> Réservation sur vallondesarts.placeminute.com 
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Fête de l’été
Dansons
« Sous le soleil »  
> Samedi 29  juin
au Vallon des Arts
Comme une première escale, la 
fête de l’été sera l’occasion de 
profiter de sonorités chaudes et 
de danser sur tous les rythmes, 
pour les grands comme les petits. 
Un avant-goût de vacances pour tous !

15h et 18h45 : 1001 contes mayas et touaregs
Une conteuse vous emportera sur les terres mayas et touaregs, à 
l’écoute des histoires et légendes de ces peuples légendaires.

15h, 16h et 20h15 : Fanfare fissa papa
Mettez-vous dans l’ambiance Sous le soleil avec Fissa Papa ! Leur 
credo musical : cumbias traditionnelles, tubes jazzy version ska, 
calypsos et rock caliente, reprises de chansons connues ou désuètes 
en versions festives.

15h30, 18h45, 20h45 et minuit
La charcuterie musicale revient avec ses blindtests !
Des quizz musicaux autour d’une playlist de plus de 5000 morceaux 
des années 50 à aujourd’hui. De quoi vous donner envie de jouer, et 
surtout de danser !

16h15 et 19h30 : Concert pour petites oreilles
Concept participatif, ici le public est sollicité pour chanter, faire de la 
percussion corporelle, essayer 15 instruments...voyage autant musi-
cal que sensoriel pour le jeune public et leurs accompagnateurs.

17h : Premier tour de chauffe avec l’arbre à danser ! 
Venez suivre les pas des deux danseuses qui vous montreront com-
ment briller sur la piste le soir même…

21h30 : L’Arbre à Danser
L’Arbre à Danser est un bal spectaculaire orchestré par quatre musi-
ciens voyageurs et deux passeuses de danse. Il emporte le public sur 
des musiques originales, traditionnelles ou populaires issues de dif-
férentes régions du monde.
Son répertoire étonne, exalte, défie le plus aguerri des danseurs 
autant qu’il désinhibe le plus débutant.
Les danses sont issues de rencontres avec les habitants lors de pro-
jets de territoire. Ce spectacle valorise les cultures présentes dans 
nos villes et villages.

Surprise nocturne à partir de 23h !
Stand de maquillage de 17h à 19h.
Toutes les animations sont gratuites !
Restauration et bar sur place
Parc du Vallon des arts, 1 rue des Goganes à Écouflant

Appel 
aux habitants
Les Écouflantais 
ont du talent 3
Vous peignez, vous sculptez, on vous dit « artiste », 
alors n’hésitez plus, venez partager votre talent en 
exposant sur votre commune.
La commission culture sélectionnera plusieurs 
artistes pour participer à l’exposition automnale 
à la salle des Champs du Bourg du 26 octobre au 
3 novembre 2024. Un vote du public sera organisé et 
le lauréat exposera à « L’exposition » au Vallon des 
Arts en mars 2025.
Envoyer votre candidature avec quelques photos de 
vos œuvres à : Service Culturel – Place de la Mairie – 
49000 ECOUFLANT – mairie@ecouflant.fr

Orchestre 
au collège Debussy
Concert ouvert à tous
> Jeudi 16 mai / 19h
Depuis trois ans, 25 élèves du collège Debussy sont 
investis dans le dispositif « Orchestre à l’Ecole ». Musi-
ciens novices, ils se sont initiés à ce nouveau langage et 
ont appris à jouer d’un instrument. Ils ont eu la chance 
de se produire à de multiples reprises, notamment lors 
du festival du film romantique à Cabourg ou encore à 
la fête de l’été à Écouflant. Ils ont joué dans différents 
lieux comme la MPT de Monplaisir, le théâtre Chanzy, 
le Vallon des Arts ou la halle de tennis (photo ci-des-
sous). Ils ont partagé la scène avec diverses forma-
tions comme Ogourki Orchestra ou encore l’orchestre 
du lycée David d’Angers récemment. 
Le jeudi 16 mai, ils retrouveront le groupe de musique 
C-Pagrave pour interpréter plusieurs compositions de 
leur répertoire. Des textes savoureux en français sur 
une musique «touche à tout» qui envoie du lourd. 
Les compositions sont largement influencées par 
quelques monuments comme Trust, Rita Mitsouko, 
Janis Joplin, et bien d’autres encore...

Concert gratuit ouvert à tous 
Buvette et participation libre au chapeau (au profit 
de l’APE du collège Claude-Debussy) 
Vallon des arts, 1 rue des Goganes
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Plan canicule   
Prenez les devants !
Quand parle-t-on de canicule ? 
On parle de canicule dans notre département 
lorsque, pendant trois jours consécutifs, 
les températures dépassent 34° dans la 
journée et ne redescendent pas en-dessous 
de 20° la nuit. Dans ce cas, le préfet active le 
niveau 3 du Plan canicule.

Quoi faire ?
Il est proposé aux personnes âgées ou 
handicapées vulnérables, vivant à domicile, 
de s’inscrire ou de se faire inscrire, en mairie, 
sur le registre communal de sauvegarde. Si 
vous connaissez une personne isolée qui 
pourrait-être en difficulté, appelez la mairie 
au 02 41 41 10 00, vous sauverez peut-être 
une vie !
Le CCAS et ses bénévoles s’organisent 
pendant la période de forte chaleur, avec 
l’accord de la personne et en lien avec ses 
proches, afin de lui rendre visite et s’assurer 
qu’elle se porte bien.
Quels sont les gestes à adopter pendant les 
périodes de forte chaleur ?
• Boire régulièrement de l’eau, 
• Mouiller son corps et se ventiler,
• Manger en quantité suffisante,
• Éviter les efforts physiques,
• Maintenir son habitation au frais en 

fermant les volets le jour, 
• Passer quelques heures dans un endroit 

frais,
• Donner des nouvelles à ses proches.

       
  

          

Proxim’été
Des rendez-vous conviviaux et sportifs
Comme l’an dernier, le service Jeunesse-Proximité, épaulé par tous les services 
municipaux, propose une rencontre conviviale dans chaque quartier écouflantais 
aux beaux jours. Ces animations, toutes gratuites, prendront une connotation 
sportive pour cette année olympique.

Vendredi 3 mai sur les bords de Sarthe
Une nouvelle formule Proxi’nature vous est proposé. Des défis sportifs et un vil-
lage éco-responsable animeront l’après-midi, puis place aux rencontres inter-
générationnelles autour d’un atelier pilates stretching, de théâtre. La journée se 
terminera autour d’un pique-nique zéro déchet.
Voir le programme détaillé page 10.

Vendredi 14 juin à Éventard
Sur le parc derrière la zone commerciale, de 16h à 19h, venez profiter de jeux 
autour du camion «Réseau Infos jeunes». Transats et barnums agrémenteront 
cet instant ludique et sympathique.

Vendredi 26 juillet au Vallon des arts
Ce sera la journée de lancement des Jeux Olympiques à Paris. Venez partager 
la cérémonie d’ouverture en direct avec une retransmission au Vallon des arts 
(VDA). Des animations sportives seront proposées l’après-midi dans le parc à 
côté du VDA. 

Mardi 27 août à Provins
Dès 16h30, tout un panel d’animations sera encore présent sans compter sur les 
espaces farniente avec transats. Un repas partagé sous format barbecue suivi 
d’un ciné plein air à 21h30 finiront en beauté cette programmation estivale de 
Proxim’été. Venez encourager « Astérix aux Jeux olympiques » !

1 bis rue de Bellebranche - jeunesseproximite@ecouflant.fr - 02 41 39 99 86

Thé dansant  
Venez danser et vous amuser !
Prenez la vie du bon côté, ajoutez-lui de la couleur, de la chaleur…. Et venez 
dansez le mercredi 15 mai, à partir de 14h, au Vallon des arts à Écouflant. 
Votre orchestre préféré, « Tendanse » vous accompagnera tout l’après-midi. 
Parlez-en autour de vous !

Tarifs : 8 € pour les Écouflantais, 13 € pour les non Écouflantais (une boisson 
offerte avec le goûter vers 16h). Renseignements et inscription en mairie : 
02 41 41 10 00. 

L’animation Terre de jeux revient en bords de Sarthe le 3 mai.
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École Bellebranche
Un printemps sportif et culturel
Le printemps est synonyme d’activités de plein air. Dans le cadre de la semaine 
olympique et paralympique du 2 au 5 avril dernier, les élèves ont pratiqué le 
tennis, le biathlon, la course d’orientation. Ils ont également eu la visite d’une 
sophrologue pour apprendre à apprivoiser les émotions et de l’infirmière sco-
laire du collège Debussy. Ils ont découvert les gestes de premiers secours. 
Cette belle semaine s’est terminée avec le cross de l’école, organisé au parc des 
Sablières avec la participation des élèves de l’école George-Sand.
En cette fin d’année, les élèves vont visionner leur dernier film d’animation 
dans le cadre du projet école et cinéma aux 400 coups. Les petits verront «Une 
vie de Chat» et les plus grands, «Le roi des Masques». 
Pour aboutir le projet avec l’école de musique, les élèves présenteront leur tra-
vail, le vendredi 7 juin à 20h à la salle du Vallon des Arts.
Les inscriptions pour la rentrée prochaine ont commencé
Vous pouvez contacter l’école maternelle Bellebranche au 02.41.43.45.56 et 
l’école élémentaire Bellebranche au 02.41.43.00.63. Nous serons ravis de vous 
accueillir afin de vous faire visiter l’école et vous présenter l’équipe enseignante.

École Jeanne d’Arc
Partage de culture
Dans le cadre du programme Erasmus+, l’équipe continue 
de découvrir des écoles européennes afin d’en rapporter des 
idées de pratiques pédagogiques. Pendant les vacances de 
février, les enseignantes de maternelle et CP ont visité une 
école à Licata en Sicile. Elles ont noué des relations avec les 
professeurs et ont été reçues par la municipalité de la ville.
Nous travaillons également l’ouverture aux autres en accueil-
lant des étudiants venus de Chine, du Japon, des États-Unis et 
de Guinée : une manière concrète de se connaître et de parta-
ger nos cultures.
Le travail sur la citoyenneté a donné l’occasion aux élèves de 
CM1-CM2 de participer à un procès fictif à la maison de la jus-
tice et du droit à Angers... des vocations sont nées !

Contact : Bernard LAUNAY - ecouflant.jeannedarc@ec49.fr   
02 41 43 25 70

Soutien à la parentalité
Un nouveau programme 
d’actions
Pour cette année 2024, la commune lance des actions de 
soutien à la parentalité. Elles visent à proposer aux parents 
des moments privilégiés avec leurs enfants, à les accom-
pagner dans leurs questionnements, leurs difficultés mais 
aussi à favoriser les rencontres et les échanges.
Le pôle enfance a imaginé une diversité d’actions, destinées 
à l’ensemble des familles de la commune quel que soit l’âge 
des enfants. Toutes ces animations sont gratuites.
Cette programmation est disponible sur le site internet de 
la commune ou à l’accueil de la Mairie. Certaines animations 
comme les soirées jeux ou l’heure du conte sont ouvertes à 
tous sans inscriptions, mais d’autres nécessitent une ins-
cription car le nombre de participants est limité, à l’instar des 
ateliers et veillées.

Un café parents le 8 juin
Afin d’échanger sur le thème de la parentalité à Écouflant, 
venez participer au premier Café-parents qui se tiendra le 
samedi 8 juin de 10h à 12h à l’ALSH des Sablières. Que vous 
soyez parents de petits ou de grands enfants, venez nous 
faire part de vos attentes, de vos envies pour les temps forts 
«parentalité» à venir, «parce qu’on ne naît pas parent, on le 
devient».

Pour tout renseignement : Pôle enfance - 
poleenfance@ecouflant.fr  - 02 41 41 10 00 et taper 1.

       
  

           

Les animations sportives ont eu lieu aussi sur temps 
périscolaires.
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ACPL 
La marche propre en action 
« J’aime la nature propre… » était 
le slogan de la Fédération des 
chasseurs pour le ramassage 
national de déchets du vendredi 
15 au dimanche 17 mars 2024. 
Après inscription et communica-
tion sur leur site, un point relais 
a été mis en place par l’ACPL  
dimanche 17 mars au parking de 
la Grange pour accueillir tous les 
publics des communes du Maine-et-Loire, défendant la cause de l’environ-
nement. 
Un groupe de quinze marcheurs (dont deux ados et deux enfants de 4 ans) 
s’est divisé pour sillonner quatre parcours : centre Simone-Signoret, 
collège Debussy/centre commercial d’Éventard, Provins et la zone indus-
trielle.
Il a été collecté environ 110 kg de détritus divers, qui ont été triés à l’issue 
de la marche.
L’ACPL soutient cette démarche pour rendre Écouflant plus propre et plus 
agréable. Au sein du planning d’activités hebdomadaires de l’ACPL, il y a la « 
Marche propre » le 2e dimanche de chaque mois de 10h à 11h. 
Nous rappelons que toutes nos activités sont accessibles en cours d’année : 
• enfants : modern’jazz, capoeira, anglais, danse classique et zumba   
• ados et adultes : réveil musculaire, marche nordique, fitness, danse en 

ligne, zumba, modern’jazz, gym posturale, musculation, stretching pilates, 
yoga, capoeira, gym douce, anglais et relaxation-sophrologie.

• pour tous : marche propre.
Pas de permanence régulière au bureau 

ACPL  - Activités Culture Passions Loisirs d’Ecouflant 
Centre Simone Signoret - 49000 ECOUFLANT 
02 41 43 83 93 / Site : www.acpl-ecouflant.fr / Facebook : ACPL  ECOUFLANT

Arts Martiaux 
Écouflant
Profitez d’un mois gratuit en juin
Quel que soit votre âge ou votre condition 
physique, vous pouvez venir pratiquer l’une 
de nos disciplines. Que vous souhaitiez faire 
du judo (à partir de 4 ans et plus) ou simple-
ment vous entretenir physiquement grâce 
au taïso, une discipline sera faite pour vous.
Venez essayer gratuitement tout le mois de 
juin. Nous serons heureux de vous accueillir.
Pas besoin d’inscription, vous pouvez venir 
lors du cours de votre choix au dojo du bourg. 
Retrouvez les horaires sur : 
judoecouflant.jimdofree.com/horaires/

       

Don du sang   
Ensemble, 
sauvons des vies !
Votre don est un acte citoyen, solidaire et libre qui permet de répondre à des 
besoins quotidiens de manière bénévole. Plus vous serez nombreux et réguliers 
à donner, plus nous pourrons aider ensemble chaque jour les patients qui en ont 
besoin.

Inscrivez-vous sur le site EFS et rendez-vous le lundi 1er juillet, 
salles des champs du bourg, à partir de 16h.

VIE SOCIALE

Les jeunes judokas lors d’un stage pendant les vacances.
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APE Bellebranche
Vide grenier le dimanche 26 mai  
L’Association des Parents d’Élèves (APE) des écoles 
Bellebranche organise le 26 mai prochain son 
traditionnel vide grenier dans les rues du Bourg. Il 
reste encore des places, n’hésitez pas à vous inscrire 
en tant qu’exposant via le site helloasso.fr
L’installation aura lieu dès 6h le dimanche 26 mai et 
l’accès au public sera possible dès 8h. L’APE proposera 
également un stand buvette / petite restauration. 
L’intégralité des bénéfices de cette manifestation 
est au profit des élèves des écoles Bellebranche, 
maternelle et élémentaire, afin de contribuer au 
financement des projets pédagogiques : sorties ciné, 
musées, activités sportives et musicales.
Nous vous attendons nombreux pour profiter de cette 
belle journée en bords de Sarthe ! 
Entrée gratuite

Pour tout renseignement complémentaire, contac-
tez l’équipe de bénévoles par e-mail : videgrenier.
ecouflant@gmail.com

Les Biz’Arts 
Vers de nouvelles aventures !
Après une saison théâtrale de treize représentations, l’heure est au 
bilan lors de l’Assemblée Générale de la Compagnie Biz’Arts :
- La pièce : « Ce soir, on sort » a remporté un grand succès ; le 

comique de situation et les rôles de composition ont bien fait rire 
le public.

- Encore de belles rencontres et des moments riches en émotions 
avec les associations partenaires.

Une nouvelle pièce a été retenue par l’ensemble de la Compagnie 
qui travaille déjà sur les textes et la mise en scène. Une comédie 
pleine de rebondissements qui se déroule dans un univers qui se 
voudrait calme et reposant...  
Douze représentations sont programmées pour la saison 
2024/2025.
La Compagnie Biz’Arts aura le plaisir de jouer à Écouflant au profit 
du Téléthon les 7 et 8 décembre. Nous espérons vous y retrouver 
nombreux.

Président : Nicolas Joufflineau - 06 52 62 29 08  
contact@compagniebizarts.fr - Facebook : La Compagnie Biz’Arts  

Valéo Vision seniors
Une AG gourmande 
65 adhérents ont participé à la dernière assemblée générale du 29 
janvier à la salle des champs du bourg à Écouflant. Ils semblent 
tous avoir passé un excellent après-midi.
En l’absence de notre présidente, Yannick, notre trésorier, a pré-
senté les vœux du bureau, puis a ensuite détaillé le bilan moral 
et financier 2023 et les projets 2024, tous acceptés à l’unanimité.
Cette année, Jacques Ruelle s’est porté volontaire pour entrer au 
bureau.
Le moment le plus attendu, « c’est la galette », tropézienne ou 
briochée avec le verre de l’amitié. Les papilles ont bien apprécié. 

Le bureau n’a pas failli à son habitude, la tombola fait toujours son 
effet. Chacun, chacune est reparti.e avec une fleur en pot.
Prochain rendez-vous : la journée au moulin Hubeau le jeudi 23 mai.

Contact : la secrétaire, Jacqueline Maupou au 06 25 03 77 77.
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7e foulées d’Écouflant 
Année olympique, année des sportifs ! 
Vendredi 28 juin, ce sera la 7e édition des Foulées d’Écouflant. Les trois 
clubs organisateurs (Amicale Sportive Écouflant, Basket Écouflant Club, 
Club nautique d’Écouflant) sont déjà sur le pont pour organiser cette 
manifestation sportive. 
Deux courses sont au programme :
- Une course individuelle, distance 15 km.
- Une course en relais de trois coureurs, distance 21 km (3 x 7 km) pour 

une équipe entre copains, en famille ou en entreprise.
Ces deux parcours vous permettront de découvrir les Basses vallées 
angevines. Le départ et l’arrivée se feront à la halte nautique d’Écouflant 
bourg, comme l’an passé.

NOUVEAU CETTE ANNÉE, une récompense sera 
remise pour l’équipe la mieux déguisée sur le relais. 
Concernant les inscriptions, un tarif très avantageux 
est proposé pour les premiers inscrits, alors 
n’attendez pas pour en bénéficier... !

Vous êtes intéressé pour être « sponsor » de l’édition 2024, faites-vous 
connaître sur l’adresse mail lesfouleesdecouflant@gmail.com.
Nous vous contacterons pour vous faire différentes propositions et selon 
la formule choisie, des inscriptions pour le relais vous seront offertes.

Vous souhaitez être bénévole pour cette manifestation ?  
Merci de contacter Rémy au 06 66 34 31 71.

Amicale des Pêcheurs 
d’Écouflant & des bords
de Sarthe
Concours de pêche et initiation
L’association réunit les pêcheurs d’Écouflant et des environs pour revitaliser les 
bords de Sarthe sur la commune.
L’association regroupe environ 48 adhérents. Elle organise sur l’année un net-
toyage de la rivière, une animation découverte pour les jeunes avec la mairie 
d’Écouflant le mercredi 3 juillet à 14h ainsi que plusieurs concours de pêche.
A noter sur vos agendas : prochains concours de pêche les 5 mai et 2 juin pro-
chains.

Pour plus d’informations, www.apebs.sitew.fr ou auprès de son président Jacky 
Noël au 06 45 53 97 01.
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Tennis de table
Des confirmations enthousiasmantes pour l’avenir de 
l’ASTTE !
C’est officiel, l’ASTTE compte désormais 60 licenciés. Cette 
progression de 20 % est d’autant plus remarquable qu’elle 
concerne toutes les catégories avec 45 compétiteurs et 15 loi-
sirs.
Et surtout, nous pouvons noter la présence de treize jeunes de 
moins de 13 ans sur cet effectif !
Devant cette croissance qui nécessite davantage de « cadre », 
le club envisage de faire appel à un entraîneur professionnel 
via le comité départemental. Les jeunes seront bien évidem-
ment les premiers à en bénéficier. Concernant les adultes, la 
décision sera soumise aux votes prochainement. 
Autre évènement, l’assemblée générale qui se tiendra le samedi 
29 juin à 10h à la salle du club (complexe sportif d’Écouflant 
bourg). À l’ordre du jour, nous évoquerons les éventuels mou-
vements au sein du bureau. Nous échangerons aussi sur les 
effectifs, le nombre d’équipes engagées en championnat et la 
configuration de ces équipes. Venez nombreux !

Basket Écouflant Club
Inscrivez-vous pour le triathlon le 25 mai
La 7e édition du Triathlon aura lieu le samedi 25 mai 2024 de 14h 
à 19h. Fort du succès des précédentes éditions, le club vous invite 
à venir partager ce moment de convivialité entre Écouflantais.es, 
place du logis de Bellebranche, dans le bourg d’Écouflant.
Pas besoin de certificat médical pour participer, ni licence, 
uniquement votre bonne humeur… !
Par équipe de deux joueurs, vous concourez aux trois disciplines : 
pétanque, palets, fléchettes.
Un classement final déterminera votre place et un lot sera remis 
à chaque participant.
Les inscriptions sont limitées à 84 équipes cette année, ne tardez 
pas…
Les formulaires d’inscriptions sont disponibles dans certains 
commerces d’Écouflant ou sur simple demande par mail à 
ecouflant@basketball49.fr ou par téléphone au 06 66 34 31 71.
Limite des inscriptions au plus tard le 15 mai. Attention, aucune 
inscription le jour du Triathlon.

Pour toute question ou demande, n’hésitez pas à contacter le 
BEC par mail : ecouflant@basketball49.fr ou rendez-vous sur 
son site : www.basket-ecouflant.fr 

Créatives de l’Anjou
Un nouveau local 
Depuis le 28 mars dernier, nous nous réunissons toutes 
les douze dans la nouvelle salle de réunion de la halle de 
tennis d’Éventard pour notre plus grand plaisir.
Cette salle est spacieuse et très lumineuse, propice à nos 
ateliers créatifs.
Merci à la municipalité d’Écouflant de nous avoir gentiment 
attribué cette salle.
Les Créatives de l’Anjou : Ateliers les jeudis de 13h30 à 
16h30 en-dehors des vacances scolaires. 

lescreativesdelanjou@gmail.com
Trésorière : Véronique Soreau
Présidente Secrétaire : Virginie Fauveau



AGENDA

MAI 
Vendredi 3 mai
• Proxi’nature, bords de Sarthe, 
 de 14h à 21h 

Dimanche 5 mai
• Concours de pêche, amicale des 

pêcheurs 

Mercredi 8 mai
• Commémoration du 8 mai 1945, 

Monument aux morts, 11h 

Mercredi 15 mai
• Heure du conte, bibliothèque, 10h30

Vendredi 17 mai
• Balade d’inauguration des nichoirs, 
 à 14h au collège Debussy 

Mercredi 15 mai
• Thé dansant, VDA, 14h 
• Sur la piste du castor d’Europe, RDV 

nature en Anjou, club nautique, 
 20h à 22h 

Jeudi 16 mai
• Concert de l’orchestre au collège 

Debussy, VDA, 19h 

Samedi 25 mai
• Délire de Lire, bibliothèque, 10h30
• Triathlon, BEC, place Bellebranche, 14h 
• Concert « Back to 90’ », VDA, 20h30 

Dimanche 26 mai
• Vide-grenier, bourg, APE Bellebranche, 

de 8h à 18h 

Mardi 28 mai
• Conseil municipal, Mairie, 20h 

Vendredi 31 mai
Diffusion de « Camille », VDA, 20h30 

Jusqu’au 31 mai
• Concours photos « Mon p’tit coin
 de paradis à Écouflant » 

JUIN
Dimanche 2 juin
• Concours de pêche, amicale des 

pêcheurs 

Samedi 8 juin
• Café parents, ALSH Sablières,
 10h à 12h 

Du samedi 8 au dimanche 16 juin
• Exposition « Camille Lepage – On est 

ensemble », la Grange, de 14h à 18h30 

Dimanche 9 juin
• Élections européennes 

Mercredi 12 juin
• Heure du conte, Cie Fénémone.
 Sur inscription, pour les 0-3 ans. 

Conte + atelier manipulation albums, 
bibliothèque, 10h30

Vendredi 14 juin
• Proxim’été à Éventard, 16h à 20h 

Mercredi 19 juin
• Balade botanique, départ de la place
 de la mairie, 14h30

Mardi 25 juin
• Conseil municipal, Mairie, 20h 

Vendredi 28 juin
• Les Foulées d’Écouflant, 19h30 

Samedi 29 juin
• Délire de Lire, bibliothèque, 10h30
• Fête de l’été Sous le soleil, VDA, 
 de 15h à 00h30 

CONTACTS

  SERVICES MUNICIPAUX  

Mairie 
02 41 41 10 00
Place de la Mairie - 49000 
Écouflant
> lundi, jeudi, vendredi : 
 9h - 12h / 14h - 17h
> mardi : 9h - 12h / 15h - 19h
> mercredi, samedi : 9h - 12h
mairie@ecouflant.fr
www.ecouflant.fr
facebook.com/villeecouflant

  CULTURE  

Bibliothèque Municipale 
02 41 43 68 26
bibliotheque@ecouflant.fr  
Horaires : 
Mercredi : 10h-12h30 et 14h-
17h45
Vendredi : 15h30 -17h45 
Samedi 10h-12h30

SIAM   
02 41 95 72 10 
siam-49.fr

Vallon des Arts (VDA)       
02 41 72 77 89 

  ENFANCE - JEUNESSE  

Écoles - Bourg
• École élémentaire 
 Bellebranche 
 02 41 43 00 63
• École maternelle
 Bellebranche 
 02 41 43 45 56
• École Ste Jeanne d’Arc 
 02 41 43 25 70

Écoles - Éventard
• École George Sand 
 02 41 60 57 77

Accueil périscolaire
Responsable
06 83 64 29 95
• Élémentaire Bellebranche 
 02 41 19 13 06

• Maternelle Bellebranche  
 02 41 43 45 56
• George Sand 
 06 77 78 36 84

Restauration scolaire
Responsable : 06 80 06 69 29
• Ecoles du Bourg
02 41 43 63 19
• George Sand
02 41 60 12 31 / 06 77 78 36 84

Accueil de loisirs des Sablières 
(ALSH) 
02 41 37 59 94
alshsablieres@ecouflant.fr

Service Jeunesse-Proximité 
02 41 39 99 86
jeunesseproximite@ecouflant.fr

Relais Petite Enfance
relaispetiteenfance@
ecouflant.fr 
06 79 23 21 16

Truc’ados
trucados@ecouflant.fr
06 08 47 77 39

Le multi-accueil
« Maison de la Rivière » 
02 41 37 48 03

  SOCIAL  

Centre Communal d’Action 
Social (CCAS) service solidarités 
02 41 41 10 00

Maison Départementale des 
Solidarités Angers Est  
02 41 27 55 00

A.D.M.R 
02 41 93 09 30

Mission locale Angevine 
06 71 01 17 47 - 02 41 35 05 70

CLIC gérontologique de Loir à 
Loire 
02 41 95 28 34

Portage de repas 
Service municipal 
02 41 41 10 00


